
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 11 DÉCEMBRE 2020

L'an deux mille vingt , le onze décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE
GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN
Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CASU
Michèle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,
MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX
David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, BODILIS Jean-François, DALIS-ABGRALL
Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
LE SAUX Jean-Luc

Excusés
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)



Conseil de Communauté du 11 décembre 2020

Délibération n°DCC2020_184

Objet Décision budgétaire - Décision modificative n°2

Rapporteur Frédéric KERLAN

Service Service Finances

Thème Finances

Frédéric KERLAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le budget 2020 a été voté par le conseil  de Communauté le 12 février  2020. Au vu de
l’évolution des consommations et des besoins d’ajustements des crédits, il est proposé une
décision  budgétaire  modificative  n°2.  Les  différents  budgets  de  la  Communauté  sont
concernés.

Le Budget général :
1- Une annulation de redevance 2019 pour les déchets, nécessite l’inscription d’un crédit de
7 200 € au chapitre 67, équilibré par la perception d’un produit de 7 200 € au chapitre 70.

2- Lors de la réalisation des opérations mixtes, différentes imputations comptables ont été
utilisées, selon le montage budgétaire des dossiers.
Il  est  aujourd’hui  nécessaire de revoir  les imputations et  de transférer les biens sur des
comptes  définitifs,  avant  la  cession  des  logements.  Cela  entraîne  une  modification  des
conditions d’amortissement. 
Les opérations sont réalisées par le trésorier, et sont donc non budgétaires. Cependant, il est
impératif de voter les montants d’amortissement à régulariser.
Il est proposé de procéder à l’amortissement de :
- 168 566,72 € pour l’opération de Saint Thonan
- 56 667,53 € pour l‘opération de Saint Divy
Les opérations seront réalisées par la réalisation d’un débit au compte 1068 et un crédit au
compte 28132, pour le montant total de 225 234,25 € (correspondant à 6 années). 

3- L’opération mixte de Plouédern a bénéficié d’une subvention au titre de la DETR. 
Cette  opération  n’ayant  pas  abouti,  la  Communauté  se  trouve  dans  l’obligation  de
rembourser  l’acompte de 30 000 € perçu.  Ce montant  sera donc inscrit  au chapitre 13-
Subventions d’investissement (en dépenses), financé par  un abondement du même montant
au chapitre 13-Subventions d’investissement (en recettes).

4- Les crédits de 100 000 € destinés au développement des mobilités sont inscrits en section
d’investissement  depuis  le  vote  du  budget.  Il  est  proposé,  au  vu  de  la  destination  des
dépenses,  de  transférer  ces  crédits  au  chapitre  011-Charges  à  caractère  général
(essentiellement pour payer les études). Le virement entre section sera minoré du montant
de 100 000 €.

5- Le vote de la provision pour créances douteuses nécessite l’abondement du chapitre 68-
Dotations aux amortissements et provisions, pour un montant de 49 280 € Ce montant sera
prélevé au chapitre 022-Dépenses imprévues.

6- La proposition de modification et ajustement des APCP génère également la nécessité
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dune décision modificative.

Les équilibres proposés sont les suivants :

Le budget Economie :
1- Le vote de la provision pour créances douteuses nécessite l’abondement du chapitre 68-
Dotations aux amortissements et provisions, pour un montant de 91 194 € (10 000 € sont
déjà  inscrits).  Ce  montant  sera  financé  par  un  prélèvement  au  chapitre  011-Charges  à
caractère général.

2- Le chapitre 65-Autres charges de gestion courante nécessite une inscription de 5 660 €
afin de constater l’admission en non-valeur proposée dans cette même séance.Ce montant
sera financé par prélèvement au chapitre 011-Charges à caractère général.

3- Une correction d’inscription de crédits doit être réalisée afin de tenir compte de travaux
réalisés pour le compte de la Commune de Plouédern sur la zone de Saint Eloi Sant Alar.
Un montant sera inscrit au chapitre 45-Opérations pour compte de tiers, équilibré par une
recette du même montant au chapitre 23-immobilisations en cours (en recettes). L’estimation
est en cours mais le montant total s’élèverait à 96 600 €.
Les équilibres proposés sont les suivants :
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Le budget Moulin Mer :
La décision modificative est issue de l’ajustement des crédits de paiements.
L’équilibre proposé est le suivant :

Le budget Eau :
-  Une  étude  complémentaire  estimée  à  10  000  €,  menée  par  Ressources  Consultant
Finances, nécessitera l’inscription d’un crédit  complémentaire de 8 500 € HT au chapitre
011-Charges à caractère général.
Il  est  proposé  de  financer  ce  montant  par  un  prélèvement  au  chapitre  022-Dépenses
imprévues.

L’équilibre proposé est le suivant :

Le budget Assainissement :
1- Le vote de la provision pour créances douteuses nécessite l’abondement du chapitre 68-
Dotations aux amortissements et provisions, pour un montant de 4 773 €. Ce montant sera
financé par un prélèvement au chapitre 022-Dépenses imprévues.
2- Le chapitre 65-Autres charges de gestion courante nécessite une inscription de 3 080 €
afin de constater l’admission en non-valeur proposée dans cette même séance.Ce montant
sera financé par prélèvement au chapitre 022-Dépenses imprévues.

L’équilibre proposé est le suivant :
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DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu le budget 2020 voté en février 2020,
Vu les consommations des crédits budgétaire en 2020,
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 27 novembre 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 17 novembre 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : vote les décisions budgétaires modificatives telles que présentées ci-
dessus,  et  autorise  la  réalisation  des  écritures  d’ordre  non  budgétaires  liées  aux
amortissements des logements.

#signature#
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